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Extension de la période de transition prévue par le Cadre défini par la BCE pour le recyclage des billets pour six pays de la zone euro
Décembre 2006FR

Le Cadre relatif à la détection des contrefaçons 
et au tri qualitatif des billets par les 
établissements de crédit et autres professionnels 
appelés à manipuler des espèces (le « Cadre »), 
adopté en décembre 2004 et publié sur le site 
Internet de la BCE1, prévoit une période de 
transition devant permettre aux établissements 
de crédit et autres professionnels d’adapter 
leurs procédures et les machines déjà en service 
et de se conformer ainsi au Cadre. Cette période 
de transition expirera au plus tard fin 2007. 

Dans le rapport d’étape sur la mise en œuvre du 
Cadre publié en 2006, le Conseil des gouverneurs 
de la BCE a constaté que les établissements de 
crédit et autres professionnels opérant dans six 
pays de la zone euro ne seront pas en mesure 
d’adapter entièrement, d’ici à la fin de 2007, les 
machines de traitement des billets existantes et 
les procédures de travail y afférentes en raison 
de certains problèmes particuliers concernant 
l’infrastructure de traitement des espèces et 
l’ampleur de la gestion de la monnaie fiduciaire 
dans ces pays.
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EXTENSION DE LA PÉRIODE DE TRANSITION 
PRÉVUE PAR LE CADRE DÉFINI PAR LA BCE 

POUR LE RECYCLAGE DES BILLETS POUR SIX PAYS 
DE LA ZONE EURO 

Conformément à une décision du Conseil des 
gouverneurs, la période de transition 
susmentionnée a, par conséquent, été prolongée, 
et expirera :

– fin 2009 en France ; et

– fin 2010 en Grèce, en Espagne, en Irlande, 
en Italie et au Portugal. 

Les autres dispositions du Cadre demeurent 
inchangées.


